
Bonjour,

Nous avons bien reçu votre courrier nous faisant part de votre souhait d'occuper les locaux de la Drac pour organiser une fête pour
célébrer votre arrivée dans la région.

Malheureusement, la direction régionale de affaires culturelles n'autorise pas ce genre d'occupation, souhaitant préserver une égalité de
traitement entre les artistes de la région. Des dérogations existent mais concernent des manifestations publiques pour lesquelles une
convention est passée entre nos services et des structures généralement associatives.

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire.

Bien cordialement,
-- 

-- 

Merci de nous aider à préserver l'environnement en n'imprimant ce courriel et les documents joints que si nécessaire.

julie Loustau <julie.loustau@culture.gouv.fr>
À : contact@non-objet.org
Répondre à : julie.loustau@culture.gouv.fr
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